
M  embres nommés par l'arrêté préfectoral du 15/06/07   
modifié   non concernés par les modifications citées à l'article   
1 de l'arrêté de ce jour

I - Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux :

- 2 représentants du Conseil Régional du Nord Pas-de-Calais

- titulaires : Mme Christelle FAUCHET
Mme Régine SPLINGART

- suppléants : M. Alain ALPERN
Mme Catherine BOURGEOIS

- 3 membres désignés par l'association des Maires du Pas-de-Calais

- titulaires : M. Gérard PECRON, maire de Desvres
   M. André BODART, maire d'Hesdigneul-lès-Boulogne
   M. Marc BOUTROY, maire d'Escalles
                     

- suppléants : M. Jules HUMIERES, maire de Belle et Houllefort
      M. Jean-Pierre GOBERT, maire d'Isques
      M. Christian FOURCROY, maire d'Equihen Plage

-           1 représentant de la communauté de communes du Pays de la Faïence de   
Desvres
-   titulaire : Monsieur Claude PRUDHOMME
- suppléant : Monsieur Jean PICQUE 

-   1 représentant de la communauté de communes de la Terre des deux Caps
-   titulaire : Monsieur Alain BARRE
-  suppléant : Monsieur Jacques FASQUEL 

-   1 représentant  du syndicat  mixte  pour l’aménagement  et  la gestion des 
eaux du Boulonnais
-   titulaire : Monsieur Jean-Loup LESAFFRE
-   suppléant : Monsieur Roger TAUBREGEAS 



II -  Collège  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  organisations  
professionnelles et des associations concernées

- 1 représentant de la Chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais
- titulaire : Monsieur Philippe LELEU
- suppléant : Monsieur Gérald CAZIN 

- 1 représentant de la 6  ème   section des Watteringues en tant qu’association de   
propri  étaires riverains  
- titulaire : Monsieur Philippe PIERRU
- suppléant : Monsieur Frédéric DAUSQUE

- 1 représentant de la Chambre de Commerces et d’Industries de Boulogne-
sur-Mer Côte d’Opale
- titulaire : Monsieur Jean-Pierre SERGENT 
- suppléant : Monsieur Jean LANGLET 

- 1 représentant      de la Fédération Départementale des Associations Agréées   
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Pas-de-Calais
- titulaire : Monsieur Michel LEGRAND
- suppléant : Monsieur Gilles LANNOY 

- 1 représentant de la Fédération Nord-Nature en tant que représentant des 
associations agréées au titre de l’art. L l’article L.141-1 du code de 
l’environnement 
- titulaire : Monsieur Pierre GENEAU
- suppléant : Monsieur Frédéric GARET 

- 1 représentant de l’association Boulogne Infos Conso en tant qu’association 
de consommateurs
- titulaire : Monsieur Alain RAULT
- suppléant : Monsieur Denis MARTEL

- 1 représentant désigné conjointement par les Carrières du Boulonnais et les 
Carrières de la Vallée Heureuse en tant que représentant de la profession des 
carriers 
- titulaire : Monsieur Olivier POULAIN
- suppléant : Monsieur Franz QUEHEN 

- 1 représentant de la section régionale de conchyliculture Normandie/Mer du 
Nord
- titulaire : Monsieur Joseph COSTARD
- suppléant : Monsieur Alain DAUBELCOUR 



- 1 représentant du Comité Départemental de Canoë-Kayak
- titulaire : Monsieur Michel HUART
- suppléant : Monsieur Jean-Paul GARS 

III - Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics

– Le Préfet du Pas-de-Calais ou son représentant

– le Directeur de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie ou son représentant

– le Directeur Départemental de l’Équipement du Pas-de-Calais ou son 
représentant

– le Directeur de la Délégation Manche-Mer du Nord du Conservatoire du 
Littoral et des Rivages Lacustres ou son représentant 

                                             Vu pour être annexé à l'arrêté 
   préfectoral du 13 mai 2009

  Pour le Préfet,
  Le Directeur délégué,

  SIGNE

  Benoît ROOSEBEKE


